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MÉMOIRE DE FIN D’ETUDES : ERRATA 

 

LES MAISONS DE TRANSITION : UN PROGRAMME D’AIDE À LA DÉCISION 

 

REMACLE Gilles 

 

 

 

 Malgré toute la vigilance accordée lors de la réalisation de ce travail, il m’est 

malheureusement apparu que certains éléments ont échappé à mon attention. Les corrections à 

apporter sur le document du mémoire sont les suivantes :  

 

- ANNEXE 2 P27 : Ajout du document RGPD de la directrice de la maison de 

transition signé. 



1 

 

 Formulaire d’information et de consentement RGPD  

pour un travail de fin d’étude 

 

Les maisons de transition : un programme d’aide à la décision. 

 

Ce formulaire d’information et de consentement RGPD présente une description de l’étude et des traitements 

de données à caractère personnel qui y sont associés.  

Nous vous demandons de lire attentivement ce document. Si vous êtes d’accord de prendre part à cette 

étude, vous devrez signer ce document. Une copie datée de ce document vous sera remise. Après avoir 

donné votre consentement à participer, vous resterez libre de vous retirer de cette étude à tout 

moment, sans qu’aucune justification ne soit nécessaire.  

Si vous avez d'autres questions ou préoccupations concernant le projet ou vos données à caractère personnel, 

ou si vous souhaitez retirer votre participation, vous êtes libre de contacter le ou les responsables du projet de 

recherche à tout moment au moyen des coordonnées figurant ci-dessous. 

Responsable(s) du projet de recherche 

Le promoteur de ce travail de fin d’étude est : David Tieleman 

L’étudiant réalisant ce travail de fin d’étude est : Gilles Remacle 

Description de l’étude 

Cette étude a pour but de Comprendre les enjeux liés aux espaces d’une maison de transition pour la 

réinsertion des condamnés. Cette étude sera menée, sauf prolongation, jusqu’à la fin de l’année académique 

2024-2025 

Protection des données à caractère personnel 

Le ou les responsables du projet prendront toutes les mesures nécessaires pour protéger la confidentialité et 

la sécurité de vos données à caractère personnel, conformément au Règlement général sur la protection des 

données (RGPD – UE 2016/679) et à la loi du 30 juillet 2018 relative à la protection des personnes physiques à 

l'égard des traitements de données à caractère personnel 

1. Qui est le responsable du traitement ? 

Le Responsable du Traitement est l’Université de Liège, dont le siège est établi Place du 20-Août, 7, B- 4000 

Liège, Belgique. 

2. Quelles seront les données collectées ? 

Les données récoltées sont : Les avis et positions sur différents aspects, principalement spatiaux, 

concernant la maison de transition. Il est principalement question d’espace liés à l’usage du personnel. 

3. À quelle(s) fin(s) ces données seront-elles récoltées ? 

Les données à caractère personnel récoltées dans le cadre de cette étude serviront à la réalisation du travail 

de fin d’étude présenté ci-dessus. Elles pourraient, éventuellement, aussi servir à la publication de ce travail 

de fin d’étude ou d’articles issus de cette recherche, à la présentation de conférences ou de cours en lien avec 

cette recherche, et à la réalisation de toute activité permettant la diffusion des résultats scientifique de cette 

recherche. Votre anonymat sera garanti dans les résultats et lors de toute activité de diffusion de ceux-ci. 

4. Combien de temps et par qui ces données seront-elles conservées ? 
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Les données à caractère personnel récoltées seront conservées jusqu’à la réalisation et la validation par le jury 

du travail de fin d’étude présenté ci-dessus. Le cas échéant, la conservation de ces données pourrait être 

allongée de quelques mois afin de permettre les autres finalités exposées au point 3. 

Ces données seront exclusivement conservées par l’étudiant réalisant ce travail de fin d’étude, sous la 

direction de son promoteur. 

5. Comment les données seront-elles collectées et protégées durant l’étude ? 

1. Les données sont collectées à la manières d’un questionnaire à question ouverte. 

2. Les données sont retranscrites dans un document reprenant les questions et réponses. Le poste 

de l’interrogé ainsi que son nom sont indiqué uniquement en début de document de 

retranscription. 

3. Les données sont intégrées dans le TFE en ne faisant part que du poste de l’interrogé. 

4. La retranscription de l’interview n’est pas rendue accessible pour d’autres que l’étudiant 

réalisant le travail et membres du jury de mémoire. 

6. Ces données seront-elles rendues anonymes ou pseudo-anonymes ? 

L’entièreté des données font référence au poste de l’interrogé dans le TFE. 

7. Qui pourra consulter et utiliser ces données ? 

Seuls l’étudiant réalisant le travail de fin d’étude présenté plus haut, son promoteur et  éventuellement les 

membres du jury de mémoire (pour validation de la démarche scientifique) auront accès à ces données à 

caractère personnel.  

8. Ces données seront-elles transférées hors de l’Université ? 

Non, ces données ne feront l’objet d’aucun transfert ni traitement auprès de tiers. 

9. Sur quelle base légale ces données seront-elles récoltées et traitées ? 

La collecte et l'utilisation de vos données à caractère personnel se fondent sur la mission d'intérêt public de 

l'Université (RGPD, Art. 6.1.e) et, pour les données particulières, sur la nécessité de traiter ces données à des 

fins de recherche scientifique (RGPD, Art. 9.2.j). 

10. Quels sont les droits dont dispose la personne dont les données sont utilisées ? 

Comme le prévoit le RGPD (Art. 15 à 23), chaque personne concernée par le traitement de données peut, en 

justifiant de son identité, exercer une série de droits : 

- obtenir, sans frais, une copie des données à caractère personnel la concernant faisant l’objet d’un 

traitement dans le cadre de la présente étude et, le cas échéant, toute information disponible sur leur 

finalité, leur origine et leur destination; 

- obtenir, sans frais, la rectification de toute donnée à caractère personnel inexacte la concernant ainsi 

que d’obtenir que les données incomplètes soient complétées ; 

- obtenir, sous réserve des conditions prévues par la réglementation et sans frais, l’effacement de 

données à caractère personnel la concernant; 

- obtenir, sous réserve des conditions prévues par la réglementation et sans frais, la limitation du 

traitement de données à caractère personnel la concernant; 

- s’opposer, sous réserve des conditions prévues par la réglementation et sans frais, pour des raisons 

tenant à sa situation particulière, au traitement des données à caractère personnel la concernant ; 

- introduire une réclamation auprès de l’Autorité de protection des données 

(https://www.autoriteprotectiondonnees.be, contact@apd-gba.be). 

11. Comment exercer ces droits ? 



Ambre Deprez

14 mai 2025


